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Parc Edonia, Bât U, rue de la Terre Victoria 
35760 Saint Grégoire 

Tél : 02.22.93.73.45 
Email : contact@idschoolfrance.fr 

Règlement challenge « Vis ma vie » – ID School 

Comporte 3 pages – UP19022024  

Article 1 : Société organisatrice 

Challenge « vis ma vie » du 19 février 2024 (10h) au 31 mars 2024 (00h), organisé par le CFA ID 

School, marque de l’organisme de formation professionnelle Up n’PRO. 

Up n’PRO, SASU au capital de 354 395,00 € dont le siège social est situé au Parc Edonia, Bât U, rue 

de la Terre Victoria, 35760 Saint Grégoire, immatriculée au RCS de Rennes sous le numéro 851 635 

508. Ci-dessous dénommées Up n’PRO.

Article 2 : Modalités de participation 

La participation au challenge « Vis ma vie » implique l’acceptation irrévocable et sans réserve, des 

termes et conditions du présent règlement disponible au téléchargement sur la page internet de 

présentation du challenge et aux mentions légales/politiques de confidentialité ID School,  

La participation au challenge « Vis ma vie » est gratuite. 

Qui peut participer : 

L’ensemble des alternants en formation chez ID School. 

Conditions de participation et validation : 

• L’inscription sera validée si le formulaire d’inscription sur la page dédiée au challenge a bien 
été complété par l’alternant avant la date limite fixée au 11 mars 2024 (08h).

• La vidéo doit être transmise à l’adresse mail : contact@idschoolfrance.fr avant le 31 mars 
2024 (00h).

• Pour intégrer une personne tierce dans sa vidéo, il est nécessaire d'obtenir la signature de la 
charte de droit à l'image. Cette dernière doit être transmise simultanément avec la vidéo.

• L'équipe ID School se réserve le droit d'exclure toute vidéo du Challenge "Vis ma vie" qui, 
selon son jugement, s'éloigne du contexte professionnel ou est jugée inappropriée.

Publication des vidéos : 

À partir du 1 avril 2024, chaque semaine, une vidéo sera sélectionnée pour être publiée. L’élection du 

gagnant se fera 2 semaines après la publication de la dernière vidéo. 

L’ensemble des vidéos pourront être publiées sur notre site web ainsi que sur nos réseaux sociaux 

(Instagram, Facebook, LinkedIn, YouTube...). 

Article 3 : Lot 

Une carte cadeau « Illicado » de 50 euros et un pull ID School sera offerte au gagnant du challenge. 

Article 4 : Modalités d’attribution du lot 

• La vidéo la plus likée sur notre page instagram sera élue grande gagnante du challenge.

• La réception de la carte cadeau et du pull sera effective 1 mois après l’annonce du gagnant.
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L’offre ne peut faire l'objet d'un remboursement en espèces, ni d'aucune contrepartie de quelle nature 

que ce soit et est non cessible. Toutefois, en cas de force majeure, ID School se réserve le droit de 

remplacer le lot annoncé par un lot de valeur équivalente. 

Article 5 : Remboursement des frais de connexion 

Conformément aux dispositions de l'article L. 121-36 du Code de la Consommation, l'accès au site et 

la participation au jeu concours qui y est proposé est entièrement libre et gratuit, en sorte que les frais 

de connexion au site, exposés par le participant, lui seront remboursés selon les modalités ci-

dessous. 

Un seul remboursement par mois et par entité (même nom, même adresse postale) est admis, à la 

condition que le participant soit résidant en France et dans les conditions d'utilisation normales du site, 

étant précisé qu'il est expressément convenu qu'une utilisation normale du site ne peut excéder 15 

minutes par jour. Etant observé qu'en l'état actuel des offres de service et de la technique, certains 

fournisseurs d'accès à Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est 

expressément convenu que tout accès au site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tels que 

notamment connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne pourra donner lieu à aucun 

remboursement, dans la mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est dans ce cas 

contracté par l'internaute pour son usage de l'Internet en général et que le fait pour le participant de se 

connecter au site et de participer aux jeux ne lui occasionne aucun frais ou déboursement 

supplémentaire. En cas de connexion payante facturée au prorata de la durée de communication, les 

frais de connexion sur le site pour la participation au jeu concours seront remboursés par chèque, sur 

demande du participant adressée dans le mois du déboursement de ces frais, le cachet de la poste 

faisant foi, dans les 90 jours suivant la réception de la demande du participant. 

Dans l'hypothèse d'une connexion faisant l'objet d'un paiement forfaitaire pour une durée déterminée 

et, au-delà de cette durée, facturée au prorata de la durée de communication, les frais de connexion 

au site seront remboursés au participant dès lors qu'il est établi que le participant a excédé le forfait 

dont il disposait et que ce forfait a été dépassé du fait de la connexion au site. 

Pour obtenir le remboursement de ses frais de connexion, ainsi que les frais d'affranchissement de sa 

demande de remboursement, le participant doit adresser à Up n’PRO une demande écrite, établie sur 

papier libre, contenant les éléments suivants : 

• l'indication de ses nom, prénom et adresse postale personnelle,

• l'indication des dates, des heures et des durées de ses connexions au site,

• la copie de la facture détaillée de l'opérateur téléphonique et/ou du fournisseur d'accès auquel

il est abonné, faisant apparaître les dates et heures de ses connexions au site.

Les frais d'affranchissement nécessaires à la demande de remboursement des frais de connexion 

seront remboursés, sur demande, sur la base du tarif postal lent en vigueur. 

Article 6 : Accessibilité du règlement et adresse postale du jeu 

Le règlement peut être consulté librement sur le site www.idschoolfrance.fr 24h/24 et 7j/7 pendant 

toute la durée du challenge « Vis ma vie ». Le règlement peut être modifié à tout moment sous la 

forme d'un avenant par ID School dans le respect des conditions énoncées. 

Le règlement complet peut être adressé gratuitement à toute personne en faisant la demande écrite 

avant la clôture du défi à l'adresse suivante : Up n’PRO, Parc Edonia Bât U, rue de la Terre Victoria, 

35760 Saint Grégoire  
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Article 7 : Règlement des litiges 

La participation à ce jeu implique l'acceptation sans réserve du règlement dans son intégralité. Toute 

déclaration inexacte ou mensongère, toute fraude entraînera la disqualification du participant. La 

société Up n’PRO tranchera souverainement tout litige relatif au jeu et à son règlement. Il ne sera 

répondu à aucune demande téléphonique ou écrite concernant l'interprétation ou l'application du 

présent règlement, les mécanismes ou les modalités du jeu ainsi que sur la liste des gagnants. Up 

n’PRO se réserve le droit pour quelque raison que ce soit, de prolonger ou d'annuler le présent jeu 

dans le respect du présent règlement. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. 

Article 8 : Distribution du lot 

Du fait de l'acceptation de son prix, le gagnant autorise ID School à utiliser son nom, prénom, adresse 

postale ou mail, ainsi que leur image, dans toute manifestation promotionnelle liée au présent jeu 

sans que cette utilisation puisse donner lieu à une quelconque contrepartie autre que le prix gagné. 

De même, le gagnant renonce à réclamer à la société organisatrice tout dédommagement résultant 

d'un préjudice occasionné par l'acceptation et/ou l'utilisation du lot. 

Article 9 : Compétence juridictionnelle 

Les participants sont soumis à la réglementation française applicable aux jeux et concours. Tout litige 

qui ne pourra être réglé à l'amiable sera soumis aux tribunaux compétents de Rennes. 

Article 10 : Règlement Général sur la Protection des Données personnelles 

Les informations nominatives recueillies dans le cadre du présent jeu sont traitées conformément à la 

Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978. Tous les participants au jeu, disposent en application de 

l’article 27 de cette loi, d’un droit d’accès ou de rectification aux données les concernant. Toute 

demande d’accès, de rectification ou d’opposition doit être adressée à la société Up n’PRO. 

Les coordonnées des participants seront collectées et traitées informatiquement. Conformément au 

Règlement Général sur la Protection des Données, chaque participant dispose d’un droit d’accès, de 

rectification ou même de radiation des informations nominatives le concernant en écrivant à l’adresse 

du jeu précisée à l’article 7. 

Toutes les informations recueillies via ce jeu concours sont destinées à la gestion du jeu concours, à 

satisfaire aux obligations légales ou réglementaires et à nous permettre également de vous adresser 

nos offres commerciales et informations sur nos produits par messagerie électronique ou courrier 

postal. Ces informations sont exploitées par le Service Marketing, le service Commercial et le Service 

Client d’Up n’PRO. Vos données personnelles ne sont pas destinées à être transmises en dehors de 

l’Union Européenne. Les données personnelles sont conservées pour une durée de 10 ans. 

Conformément au Règlement Général pour la Protection des Données personnelles (RGPD) vous 

disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous 

concernant. 

Vous pouvez à tout moment demander à ne plus recevoir de propositions par courrier électronique en 

vous désabonnant à chaque fois qu’un courrier électronique vous est adressé en activant le lien situé 

en fin de message. Pour toute demande relative à l’accès la modification ou la suppression de vos 

données adressez-vous à Up n’PRO, DPO, Parc Edonia Bât U, rue de la Terre Victoria, 35760 Saint 

Grégoire Cedex. 

Article 11 : Droits de propriété littéraire et artistique 

Conformément aux lois régissant les droits de propriété littéraire et artistique, la reproduction et la 

représentation de tout ou partie des éléments composant ce jeu sont strictement interdites. Les 

marques citées sont des marques déposées de leur propriétaire respectif. 
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